
No 3

ANNEXE 2

(Voir article 48)

rINITION DE TERMES EMPLOYÉS DANS: LA CONVENTION
INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

iministratiom: Tout service ou département gouvernemental responsable
2isures à prendre pour exécuter les obligations de la Convention inter-
Èle des, télécommunications et des Règlements y annexés.

tPloitation pnivée: Tout particulier ou société, autre qu'une institution ou
gouvernementale, qui exploite une installation de télécommiunic ationl
là ass-,urer un service de télécommunication international ou qui est

tible de Produire des brouillages nuisibles à un tel service.

rPloitation privée reconnue: Toute expluitation privée répondant à la
iOfl ci-dessus, qui exploite un scrvic.e de correspondance publique ouil de
iffusion et à laquelle les obligations prévu-es à l'article 20 sont imnposé-es
Membre ou le Membre assoKcié sur le territoire duquel est installé le -siège
dte cette exploitation.

4é gué: Envoyé d'un gouvernement à une ýconférence de plénipotentiaires,
e Personne représentant un gouvernement ou une administration à une
ellce administrative ou à une réunion d'un comité consultatif international.

élégation: Ensemble des délégués, représentants, et ýéventuellement experts,
lre pays; toute délégation peut comprendre un ou plusieurs attachés, et

P,$eL interprètes. Chaque Membre et Membre associé est libre de
lsesa délégation à sa convenance. En particulier, il peut inclure dans sa
tine qualité de délégués ou d'experts, des représen.tants des exploitations

ýd técomfmunications reconnues par lui et d'autres exploitations privées
intresentau domaine des télécommgunications et qui sont reconnueýs
e tle ar leurs gouverneen~te rsetfs.

ep s t Eunvoy d'une explitaýtion privée reconnue à une ceonférence
d"tatie -u àune réunion d'un comité consultatif international.

'Pet:Enoyé d'un organisme national scientifique ou industriel autorisé
901errement de son pays à assist-er à urne conférence administrative ou à

ýun011d'u coitéconeultatif international.

' 4evtur Enoyé d'un govremn u d'un oranime inentonl

e Oc international: Un service de télécommunication entre b'e-xo
nfýde iféretspays ou entre stations mobiles qui ne sont pas d'ans le

pay 'D' appartiennent à des pays différents.

ee'e6 obie:Un service de radiocommunication entre stations mobiles et
nterrestres, ou entre stations mobile.

'eliede radiodiffusion: Un service de radiocommunic-ation effectuant des
d~etiées à être reçues directement par le public en général.'
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